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 Présidence de M. Yvan Salzmann, président 

  
Membres absents excusés : Raphaël Abbet ; Florence Bettschart ; Mathieu Blanc ; 
Laurianne Bovet ; Jean-Pascal Gendre ; Claude Nicole Grin ; Gaëlle Lapique ; Manuela 
Marti ; Maurice Moreno ; Pierre Oberson ; Johan Pain ; David Payot ; Sandrine 
Schlienger ; Nicolas Tripet ; Stéphane Wyssa. 

Membres absents non excusés : Xavier de Haller ; Evelyne Knecht ; Gilles Meystre ; 
Léonore Porchet ; Thanh-My Tran-Nhu ; Ismaïl Unal ; Claude-Alain Voiblet 

 

 Membres présents 78 

Membres absents excusés 15 

Membres absents non excusés 7 

Effectif actuel  100 

 

Ouverture 

__________ 

La séance est ouverte à 20 h 45 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

 
Rapport s/Rapport-
préavis N° 2015/82 
 

Réponse aux postulats de M. Ulrich Doepper « Pour des P+R efficaces et pour de 
meilleurs outils de maîtrise du stationnement sur le domaine privé » et de 

Mme Élisabeth Müller « Pour des entreprises écomobiles » et « Vers une écoville : 
pour une diminution substantielle du trafic automobile à Lausanne ». 

 Rapporteur : M. Alain Hubler (La Gauche) 
 
Discussion 

 
Mme Elisabeth Müller (Les Verts) ; M. Bertrand Picard (PLR) ; M. Valéry Beaud (Les 
Verts) ; M. Bertrand Picard (PLR) ; M. Johann Dupuis (La Gauche) ; M. Olivier 
Français, directeur de Travaux ; M. Alain Hubler (La Gauche). 

 
Vote s/concl. n° 1 

 
Le Conseil, par 68 oui, 2 non et 3 abstentions, approuve la conclusion n° 1 de la 
commission.  

 
Vote s/concl. n° 2 

 
Le Conseil, par 35 oui, 27 non et 10 abstentions, approuve la conclusion n° 2 de la 
commission.  

 
Vote s/concl. n° 3 

 
Le Conseil, par 61 oui, 3 non et 8 abstentions, approuve la conclusion n° 3 de la 
commission. 
 
Ce faisant, le Conseil décide.  

 
 

 
1. d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Ulrich Doepper 

intitulé « Pour des P+R efficaces et pour de meilleurs outils de maîtrise du 
stationnement sur domaine privé » ; 

2. d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de Mme Elisabeth Müller 
intitulé « Pour des entreprises écomobiles » ; 

3. d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de Mme Elisabeth Müller 
intitulé « Vers une écoville. Pour une diminution substantielle du trafic 
automobile à Lausanne ». 

__________ 
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Rapport s/Rapport-
préavis N° 2016/4 
 

Réponse au postulat de M. Vincent Rossi  
« Déchets compostables : sortir du bourbier ». 

 Rapportrice : Mme Florence Bettschart Narbel (PLR) 
[remplacée à la tribune par : M. Eddy Ansermet (PLR)] 

 
Discussion 

 
M. Vincent Rossi (Les Verts). 

 
Vote s/conclusions 

 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion de la commission, soit décide.  

 
 d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Vincent Rossi 

« Déchets compostables : sortir du bourbier ». 
__________ 

 
Rapport sur pétition 
 

des Vert’libéraux lausannois (159 sign.) :  
« Contre le gaspillage ! Pour une deuxième vie des objets encore utilisables ! »   

Rapportrice: Mme Sandrine Schlienger (UDC)  
[pour la commission des pétitions] 

[remplacée à la tribune par : M. Henri Klunge (PLR)] 
 
Discussion 

 
Mme Françoise Longchamp (PLR) ; M. Jean-Luc Chollet (UDC). 

Vote s/pétition Le Conseil, par une majorité de oui, 3 non et 5 abstentions, approuve la conclusion de 
la commission, soit décide :  
 

 
 
 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en 
vertu de l'article 73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

__________ 
 

Rapport s/Rapport-
préavis N° 2015/56 
 

Réponse aux postulats de M. Jean Tschopp « Dimanche sur les quais »  
et de M. Claude-Alain Voiblet « Le quartier d’Ouchy et la zone verte de Vidy-
Bellerive méritent une autre image que celle donnée par les incessants flots de 
véhicules aux heures de pointe et en fin de semaine » ainsi qu’aux pétitions de 

Mme Anne-Françoise Decollogny « Pour une avenue de Vinet plus conviviale » et 
Mme Tatiana Taillefert-Bottino « Pour la réduction du trafic sur l’avenue de 

Beaulieu » 

Rapportrice : Mme Elisabeth Müller (Les Verts) 
 
Discussion 

 
Mme Anne-Françoise Decollogny (Soc.) ; M. Valéry Beaud (Les Verts) ; M. Philipp 
Stauber (UDC) ; M. Jean-Daniel Henchoz (PLR) ; M. Denis Corboz (Soc.) ; M. Jacques 
Pernet (PLR) ; M. Jean-Daniel Henchoz (PLR) ; Mme Anne-Françoise Decollogny 
(Soc.) ; M. Alain Hubler (La Gauche) ; M. Denis Corboz (Soc.) ; M. Cédric Fracheboud 
(UDC) ; Mme Françoise Longchamp (PLR) ; M. Jacques Pernet (PLR) ; Mme Anne-
Françoise Decollogny (Soc.) ; M. Jacques Pernet (PLR) ; M. Olivier Français, directeur 
de Travaux. 

 
Vote  s/concl. n° 1 

 
Le Conseil, par 20 oui, 41 non et 6 abstentions, refuse la conclusion n° 1 du rapport-
préavis.  
 

 
Vote  s/concl. n° 2 

 
Le Conseil, par 40 oui, 23 non et 8 abstentions, approuve la conclusion n° 2 du rapport-
préavis.  
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Vote  s/concl. n° 3 

 
Le Conseil, par 62 oui, 2 non et 7 abstentions, approuve la conclusion n° 3 du rapport-
préavis.  
 

 
Vote s/concl. n° 4 

 
Le Conseil, par 25 oui, 41 non et 5 abstentions, refuse la conclusion n° 4 du rapport-
préavis 
 
Ce faisant, le Conseil décide :  
 

1. de refuser la réponse de la Municipalité au postulat de M. Jean Tschopp intitulé 
« Dimanche sur les quais » ; 

2. d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Claude-Alain 
Voiblet intitulé « Le quartier d'Ouchy et la zone verte de Bellerive méritent une 
autre image que celle donnée par les incessants flots de véhicules aux heures de 
pointe et en fin de semaine » ; 

3. d’approuver  la réponse de la Municipalité à la pétition de Mme Anne-Françoise 
Decollogny et consorts intitulée « Pour une avenue de Vinet plus conviviale » ; 

4. de refuser  la réponse de la Municipalité à la pétition de Mme Tatiana Taillefert 
Bottino et consorts « Pour la réduction du trafic sur l’avenue de Beaulieu ». 

__________ 
 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 22 h 15. 

 
 
 

 
Le président :  Le secrétaire : 
 
 
 
 
..............................  ................................ 
 
 
 
 

 
 
 


